
 

 

PROCÈS-VERBAL 
DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 7 septembre 2020 
 

Sous la présidence de Monsieur FISCHER Daniel, Maire, et suite à la convocation adressée en date du 
2 septembre 2020. 
 

Membres présents : M. BURTIN Pierre / Mme ROHMER Marie-Anne / M. BARILLON Rémi / Mme KAPPS 
Geneviève / M. GOUETH Alphonse, Adjoints au Maire. 
Mme ARBOGAST Annie / M. CARBIENER Julien / Mme CHAVEROT Elisabeth / M. CLOSSET Christian / 
Mme DATTOLICO Isabelle / M. DOMINIAK Nicolas / Mme EBERLE-SCHULER Christelle / M. FRITSCH 
Romain / Mmes GABEL Alexia / GROH Marlène / M. GROLLEMUND René / Mme HEIMBURGER Agathe / 
M. HUMMEL Christophe / Mmes MOREIRA Isabelle / PFERSCH Geneviève / MM. PISTORIUS Nicolas / 
REUSCHLÉ Jérôme / ROSSI Thomas / Mme WEBER Sophie / M. WENDLING Jean-Marc. 
 
Membre(s) absent(s) excusé(s) : Mme RIESBECK-BESSON Michèle. 
Procuration(s) : Mme RIESBECK-BESSON Michèle a donné procuration à Mme CHAVEROT Elisabeth. 
 

--------------------------------- 
 

Ordre du Jour  

 
- Désignation du secrétaire de Séance 

- Approbation du compte-rendu de la séance du 10/07/2020 
- Délégation permanente au Maire - Devis et factures 

- Délégation permanente au Maire - Assurances 
- Admission en non-valeur 

- Renouvellement contrat de bail relatif aux emplacements de ruchers au lieu-dit "Hohardt" à Romanswiller 
- Ventes d'herbes - période 2020-2021 

- Conventions précaires - période 2020-2021 
- Demandes de subvention 
- Contrats départementaux 

- Règlement intérieur du Conseil Municipal (mandat 2020-2026) 
- GAMJSAL - Modifications des délégués 

- Fonctionnement de l'Hôtel de Ville - Évolution des horaires d'ouverture 
- Rapport d'Activités de l'Office National du Grand-Est 

- Rapport d'Activités de l'Agence de Développement d'Alsace (ADIRA) 
- Rapport d'Activités du Réseau Gaz de Strasbourg (R-GDS) 

- Divers 
 

***** 
 
 
Le Maire salue l'ensemble des conseillers municipaux ainsi que la presse et propose de démarrer la 
séance. 
 
DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 
Vu l'article L.2541-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Après délibération, le Conseil Municipal désigne Franck Giessenhoffer, Responsable des Affaires 
Générales, secrétaire de séance. 
 
 
APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU 10/07/2020 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-23 et R.2121-9, 
 
Le compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 10/07/2020 transmis à l’ensemble des membres 
est proposé à la signature et a fait l'objet de demandes de modification. 



 

 

 
1- Modification 1 (M. Jean-Marc Wendling) : 

Point 60/2020 - Commissions Communales - Modifications 
Version initiale : "une réunion a eu lieu entre temps permettant de prouver que les manquements 
passés ont été régularisés". 
Version proposée : "une réunion a eu lieu entre temps permettant de prouver que les malversations 
financières passées n'ont pas eu d'impact financier sur le GAMJSAL, suite à une régularisation". 

 
2- Modification 2 (Mme Michèle Riesbeck-Besson) : 

Point 63/2020 - Débat sur la Fête des Vendanges 
Version initiale : "Mme Michèle Riesbeck-Besson indique que la Foire Saint-Jean de Strasbourg 
est maintenue. Cette dernière est délocalisée dans un espace plus grand et un cahier des charges 
sanitaires a été mis en œuvre et imposé aux forains". 
Version proposée : "Mme Michèle Riesbeck-Besson indique que la Foire Saint-Jean de Strasbourg 
est maintenue. Cette dernière est délocalisée dans un espace plus grand et un cahier des charges 
sanitaires a été mis en œuvre et imposé aux forains. Elle exprime aussi son incompréhension face 
à l’accord donné par l’ARS pour l’organisation de cette foire ; de son point de vue, si les forains 
sont certainement très motivés pour organiser le respect du cahier des charges sanitaires, la foule 
des visiteurs risque d’avoir moins de discipline. Elle pointe également l’absence de visibilité sur la 
situation sanitaire à une échéance de plus d’un mois et le manque à gagner en cas d’annulation de 
la Fête des Vendanges in extrémis". 

 
Le Conseil Municipal adopte le compte-rendu de la séance du 10/07/2020 ainsi que les modifications 
souhaitées. 
 
 
64/2020 - DÉLÉGATION PERMANENTE AU MAIRE - DEVIS ET  FACTURES 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 9 juin 2020 statuant sur les délégations générales de 

compétences données au Maire, 
 
Le Conseil Municipal prend connaissance des décisions prises par le Maire en vertu de sa délégation 
permanente pour les marchés suivants : 
 
� Devis de la Société Roth d'Allenwiller d'un montant de 47.203,20 € TTC pour divers travaux de 

réhabilitation du stand de tir suite à sinistres. 
 

� Devis de la Société Braun Successeurs d'un montant de 17.743,56 € TTC pour le remplacement de 3 
portes (1 porte salle sportive et 2 portes salle culturelle) au Centre Culturel et Sportif "Les Roseaux". 

 
 
65/2020 - DÉLÉGATION PERMANENTE AU MAIRE - ASSURANC ES 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 9 juin 2020 statuant sur les délégations générales de 

compétences données au Maire, 
 
Le Conseil Municipal prend acte de la décision de recouvrement prise par le Maire en vertu de sa 
délégation permanente suite à la proposition d’indemnisation formulée par la Compagnie d’Assurances 
concernée pour le(s) sinistre(s) suivant(s) : 
 



 

 

- Remboursement franchise lampadaire rue du Maire Klein (230 €), 
- Dommages candélabre TSPO (3.355,96 €), 
- 1er règlement suite à sinistre stand de tir (45.005,68 €), 
- Remboursement franchise lampadaire rue Monseigneur Vogt (230 €). 

 
 
66/2020 - ADMISSION EN NON VALEUR 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le certificat d’irrécouvrabilité établi par M. Gildas Méhaye, Inspecteur Divisionnaire, Trésorier du 

Centre des Finances Publiques de Wasselonne, en date du 27/08/2020, 
 
Le Maire explique qu’il convient d’annuler la créance suivante du fait de l’impossibilité par 
l’administration fiscale de poursuivre le débiteur. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents et représentés, 
décide 
 

• de mettre en non-valeur le titre de recettes n° 269 émis le 31/07/2020 concernant le 
recouvrement des frais d’expertise et de mise en fourrière d’un véhicule, pour un montant 
de 174,00 €. 

 
• d’imputer cette annulation de titre en dépense de la section de fonctionnement (art.6541 – 

pertes sur créances irrécouvrables). 
 
 
67/2020 - RENOUVELLEMENT CONTRAT DE BAIL RELATIF AU X EMPLACEMENTS DE 

RUCHERS AU LIEU-DIT "HOHARDT" À ROMANSWILLER 
 
La durée du fermage pour les emplacements de ruchers au lieu-dit « Hohardt » à Romanswiller arrive à 
expiration le 11/11/2020. 
 
Vu les explications du Maire, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents et représentés,  
 

• décide de renouveler et de modifier les contrats avec les locataires suivants : 
Lot n°1 - 1 are : Henri Brand, repris par Mme Danielle Reeg, 
Lot n°2 – 4 ares : Danielle Reeg, 
Lot n°3 – 3,75 ares : Serge Knaub, 
Lot n°4 – 3,50 ares : Francis Specht, repris par Jean-Jacques Edel locataire de chasse, 
Lots n°5 et 6 – 8 ares : Francis Specht, repris par Jean-Jacques Edel, 
Lot n°7 – 7,50 ares : Herbert Schwartz. 

 
• fixe à 28 € l’are (vingt-huit euros l’are) par an la location des emplacements de ruchers et ce 

avec effet du 11/11/2020, pour une nouvelle durée de 3-6-9 ans. Le prix de location est 
révisable tous les trois ans, 

 
• autorise le Maire à signer tous les documents  

 
Toute sous-location est interdite et entraînera de plein droit une résiliation du bail. 
 
 



 

 

68/2020 - VENTE D'HERBES - PÉRIODE 2020-2021 
 
Vu les explications du Maire, 
 
Vu l'évolution du prix du fermage, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents et représentés, 
décide 

 
• de vendre l’herbe 
 
des parcelles  
- section 37 n° 26 « Frohnrieth » d’une contenance de 17,49 ares  
- section 40 n° 41 « Frohnrieth » d’une contenance de 115 ares 
- section 41 n° 22 (en partie) « Krautgarten » d’une contenance de 152 ares 
à l’EARL Hoenen , Nordheim 
 
de la parcelle 
- section 28 n° 85 « Landgrafengasse » d’une contenance de 64,97 ares 
à M. Pascal Heitz, Kirchheim 
 
des parcelles 
- section D n° 883 ban de Romanswiller d’une contenance de 27,00 ares  
- section D n° 886 (en partie) ban de Romanswiller d’une contenance de 59,80 ares 
à l’EARL les Sources, Willgottheim 

 
  au prix de 1,66 €/are 

 
 
69/2020 - CONVENTIONS PRÉCAIRES - PÉRIODE 2020-2021 
 
Vu les explications du Maire, 
 
Vu l'évolution du prix du fermage, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents et représentés, 
 

• donne en location, à titre précaire au prix de 2,55 €/are 
 

- à Clément Fend, les parcelles situées au lieu-dit « Am Griess », section 22 : N° 73-
74-514 d’une surface de 99,40 ares 

 
- à Charles Schaeffer, les parcelles cadastrées : 

Section 29 : N° 567 12,00 a 
 N° 990 10,21 a 
 N° 603 11,47 a 
 N° 1004 10,59 a 
 N° 1005 1,90 a soit un total de 46,17 ares, 
 

- à l’EARL Hoenen , la parcelle cadastrée : 
 Section 37 : N° 106 d'une surface de 124,56 ares, 

 
- à Daniel Georger, une partie de la parcelle cadastrée : 

Section 12 : lieu-dit « chemin du Wackenthal » : N° 89 (en partie) 11,76 ares. 



 

 

70/2020 - DEMANDES DE SUBVENTION 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1611-4, L.2313-1-2° et 

L.2541-12-13°, 
 
Dans le cadre du budget 2020, le Maire présente au Conseil Municipal les demandes de subvention 
émanant 
 

� Du Groupement Sportif de la Porte du Vignoble dans le cadre du projet d'embauche d'un apprenti. 
Le jeune retenu est Romain Hellbrunn, originaire de Marlenheim et également actif au Football 
Club Marlenheim-Kirchheim. D'autres communes membres du GSPV ont également versé une 
subvention. 

 
� De M. Patrice Claude pour la participation à des cours dispensés par l'École de Musique des 3 

Chapelles. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents et représentés, 
décide de verser 

 
• une aide de 275,50 € au Groupement Sportif Porte du Vignoble, 

 
• une aide de 150 € à M. Patrice Claude inscrit à l'École de Musique Intercommunale des Trois 

Chapelles. 
 
Imputation : C/6574 - Ligne Divers. 
 
 
71/2020 - CONTRATS DÉPARTEMENTAUX 
 
Le Maire explique que le Conseil Départemental a modifié le dispositif des Contrats Départementaux 
pour accompagner la relance de l’activité suite à la crise sanitaire liée à la COVID19. L’assemblée 
départementale a voté un budget complémentaire de 40M€ destiné à inciter les collectivités à lancer de 
nouveaux projets. 
 
Suite à cet appel, une rencontre a été provoquée avec les représentants du Département. Les collectivités 
doivent transmettre dans les plus brefs délais une enveloppe financière par projet pour que le Conseil 
Départemental puisse définir les enveloppes allouées à chaque commune avant la fusion avec le 
Département du Haut-Rhin et la création de la Collectivité Européenne d'Alsace (CEA). L'envoi des 
dossiers n'engage pas la commune, la subvention étant versée sur présentation de justificatifs. 
 
Les contrats départementaux sont articulés autour de 4 dispositifs complémentaires : 

• Le fonds d’attractivité et de développement, pour des grands projets structurants, 
• Le fonds d’innovation territoriale pour des initiatives locales à caractère innovant (montant 

plafond : 30K€/projet), 
• Le fonds de solidarité communale destiné à aider les communes à créer, réhabiliter et rénover leur 

patrimoine communal,  
• Le fonds d’urgence (pour les communes sinistrées).  

 
La nouvelle modulation des contrats départementaux retarde de 6 mois la date de transmission de la 
première facture travaux soit jusqu’au 30 juin 2022 et autorise le partenaire à verser une avance de 50% 
au porteur du projet (sur présentation de l’ordre de mission). Les premières pièces des dossiers doivent 
être transmises au Département, au plus tard, à la fin du mois de septembre.  
 



 

 

Le Maire rappelle que, par délibération n° 03/2019 du 21 janvier 2019, la Commune a sollicité le 
soutien du Département dans le cadre du fonds d’attractivité et de développement pour le projet de 
réhabilitation du CCS les Roseaux. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents et représentés, 
 

• autorise le Maire à solliciter l’aide du Conseil Départemental pour les projets suivants : 
 

Projet envisagé Dispositif 

Rénovation énergétique du 
Presbytère (isolation, sous face du 
sous-sol, menuiserie, couverture) 

Fonds de solidarité communale destiné 
à aider les communes à créer, 
réhabiliter et rénover leur patrimoine 
communal. 

Vidéoprotection 
Fonds d’innovation territoriale pour 
des initiatives locales à caractère 
innovant 

 
Le dossier de subvention complet sera présenté au Conseil Municipal du 12 octobre.  
 
 
72/2020 - RÉGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL (mandat 2020-2026) (Annexe 1) 
 
Vu l'article L.2121 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi d'orientation N° 92-125 du 6 février 1992, 
 
Vu la loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la REpublique (NOTRE) du 7 août 2015. 
 
Le Maire rappelle que le Conseil Municipal est amené à établir dans les 6 mois suivant son élection son 
règlement intérieur. Son contenu est fixé librement par le Conseil Municipal mais doit obligatoirement 
comprendre certains éléments tels que : 
 

- les conditions d'organisation du Débat d'Orientation Budgétaire, 
- les modalités de consultation des projets de contrats ou de marchés, 
- les règles de présentation, d'examen et de fréquence des questions orales. 

 
M. Jean-Marc Wendling déplore que le projet de règlement intérieur n'ait pas fait l'objet d'une 
concertation au préalable comme cela a été fait en 2014. Il souhaite ouvrir le débat et obtenir des 
précisions sur les points suivants : 
 
1 - Bulletin Communal - ¼ de page réservé à l'équipe minoritaire 
 
M. Jean-Marc Wendling indique qu'en 2014, l'équipe minoritaire disposait d'un encart d'½ page. 
M. Alphonse Goueth répond qu'à l'époque, il avait été répondu à l'équipe minoritaire qu'il s'agissait 
d'une erreur de frappe et que le projet initial prévoyait l'octroi d'¼ de page uniquement. 
Le Maire confirme que dans la version appliquée, seulement ¼ de page était octroyé à l'équipe 
minoritaire. 
 
2 - Bulletin Communal - dépôt du texte 
 
M. Jean-Marc Wendling constate que la date limite de dépôt du texte de l'équipe minoritaire est 
avancée du 5 au 1er du mois précédent la publication. 
Mme Sophie Weber précise que le contrat actuel permet la transmission du texte le 5. 



 

 

M. Jean-Marc Wendling s'engage, si l'échéance du 5 est appliquée, à ce que le texte soit transmis à 
cette date-là pour ne pas retarder le travail de conception et d'impression de l'Appariteur. 
 
3 - Commissions Municipales - Expression des citoyens 
 
M. Jean-Marc Wendling suggère que le Règlement Intérieur précise si les votes des citoyens membres 
des commissions communales sont pris en compte dans les avis formulés par ces instances. 
M. Rémi Barillon indique  qu'il est important, dans le cadre de la démocratie participative, que les voix 
des membres extérieurs soient comptabilisés et pris en compte. 
 
4 - Commissions Municipales - Convocations 
 
M. Jean-Marc Wendling suggère de définir à 10 jours le délai de transmission des convocations aux 
commissions pour permettre aux élus de s'organiser. 
 
Entendu les débats, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents et représentés, 
 

• procède aux modifications suivantes : 
 

Article Contenu Initial Contenu modifié 

29 
Le texte devra parvenir à l'Hôtel de Ville 
par mail ou courrier au plus tard le 1er du 
mois précédant la parution […] 

Le texte devra parvenir à l'Hôtel de Ville 
par mail ou courrier au plus tard le 5 du 
mois précédant la parution […] 

8 

La convocation, accompagnée de l'Ordre 
du Jour, est adressée par voie 
dématérialisée à chaque conseiller 5 jours 
avant le terme de la réunion 

La convocation, accompagnée de l'Ordre 
du Jour, est adressée par voie 
dématérialisée à chaque conseiller 10 
jours avant le terme de la réunion 

8 
Elles statuent à la majorité des membres 
présents sans qu'aucun quorum ne soit 
exigé 

Elles statuent à la majorité des membres 
présents sans qu'aucun quorum ne soit 
exigé. Sont comptabilisées les voix des 
membres présents issus du Conseil 
Municipal et issus de la participation 
citoyenne 

 
• approuve le Règlement Intérieur du Conseil Municipal 2020-2026. 

 
 
73/2020 - GAMJSAL - MODIFICATIONS DES DÉLÉGUÉS 
 
Vu la délibération N° 31/2020 relative à l'organisation des commissions communales et à la désignation 

des membres, 
 
Vu la délibération N° 60/2020 relative à la modification de certaines commissions communales dont le 

GAMJSAL, 
 
Vu l'embauche à compter du 14 septembre 2020 d'un nouvel agent technique, 
 
Le Maire explique qu'un nouvel agent technique sera embauché le 14 septembre prochain et qu'il aura, 
parmi ses missions, la gestion du CCS "Les Roseaux". À ce titre, et pour permettre de l'inclure dans la 
préparation des manifestations, il pourra être amené à siéger au GAMJSAL. Il convient également de 
désigner M. Rémi Kelhetter, actuel trésorier du GAMJSAL.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents et représentés, 
 



 

 

• désigne MM. Christophe Simon, Agent Technique et Rémi Kelhetter, trésorier, membres 
extérieurs du GAMJSAL reconnus pour leurs compétences. 

 
 
FONCTIONNEMENT DE L'HÔTEL DE VILLE - ÉVOLUTION DES HORAIRES 
D'OUVERTURE (Annexe 2) 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment les articles L.2121-29, L.2122-

18 et L.2122-21, 
 
Vu la demande d'inscription de ce point formulée par la Collectivité Territoriale au Comité Technique 

installé auprès du Centre de Gestion du Bas-Rhin dont une séance est fixée au 2 septembre 2020 
(l'avis du C.T. sera transmis au Conseil Municipal dès réception), séance qui a été repoussée au 16 
septembre prochain. 

 
Le Maire indique au Conseil Municipal qu'il était souhaitable de refondre les horaires d'ouverture de 
l'Hôtel de Ville. 
 
Cette modification a un double objectif : 
 

1- Mieux répondre au mode de vie actuel, 
2- Augmenter l'amplitude d'ouverture actuellement fixée à 26h hebdomadaires. 

 
La configuration proposée permet une ouverture prolongée en soirée et une augmentation d'ouverture de 
26h à 30,5h. En dehors de ces plages d'ouverture, les services restent joignables par téléphone. Il est 
précisé que ce nouveau planning a été coconstruit avec les agents concernés. 
 
Le projet proposé est le suivant : 
 

- les horaires de services implantés à l'Hôtel de Ville (hors Police Municipale) : 
 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 
08h00 - 12h00 08h00 - 12h00 08h00 - 12h00 08h00 - 12h00 08h00 - 12h00 
14h00 - 18h30 13h30 - 17h00  / 13h30 - 17h00 13h30 - 17h00 

 
- les horaires d'ouverture au public de l'Hôtel de Ville : 

 
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

08h00 - 12h00 08h00 - 12h00 08h00 - 12h00 08h00 - 12h00 08h00 - 12h00 
14h00 - 18h30 /   / 14h00 - 17h00 14h00 - 17h00 

 
Mme Alexia Gabel estime qu'une ouverture tardive jusqu'à 18h30 ne permettrait pas forcément aux 
administrés travaillant en ville de bénéficier des services de l'Hôtel de Ville du fait des temps de trajet. 
M. Jean-Marc Wendling suggère de réfléchir à l'hypothèse d'une ouverture un samedi matin, 1 fois par 
mois. De plus, il estime que le lundi n'est pas l'après-midi le plus opportun pour une ouverture prolongée. 
 
Le Maire indique que ce choix a été fait compte-tenu de l'état plus chargé du trafic les mardis et jeudis. 
 
Le Maire propose un report ultérieur de ce point. 
 
74/2020 - RAPPORT D'ACTIVITÉS DE L'OFFICE NATIONAL DU GRAND EST 
 
M. Pierre Burtin présente le rapport d'activité de la Direction Territoriale Grand-Est de l'Office 
National des Forêts (ONF). 



 

 

La Direction territoriale Grand-Est regroupe 3 forêts labellisées pour une surface de 
1,1 million d'ha (sur 4,6 ha en Métropole). En 2019, la Direction a mobilisé 5.039.000 m3 de bois. L'agence est 
organisée en 14 agences dans laquelle évoluent 2.300 collaborateurs 
 
Les dernières années ont été marquées par des crises sanitaires forestières (notamment les scolytes). Ces crises 
touchent directement les espèces et ont affecté l'exploitation et la rentabilité des ressources issues des forêts, 
notamment l'épicéa. 
 
L'ONF a pour mission de neutraliser rapidement les foyers et d'exploiter au plus vite les bois concernés. 
 
Pour stopper le scolyte, il est nécessaire de couper de grandes surfaces et de vendre le bois à prix réduit. En 
2019, la surface de bois commercialisée a augmenté de 215.000 m3. 
 

Type de bois Volume Prix 

Chêne 50 et + -12% sur 2 ans 
(demande en baisse) -12% vs 2018 

Hêtre 40 et + -11% sur 2 ans +3% vs 2018 
Sapin 25 et + -30% vs 2017 / 

Épicéa 25 et + +54% vs 2017 
(scolyte) / 

 
L'ONF doit anticiper l'avenir au travers notamment de : 
1 - La reconstruction des peuplements 

Il faut tirer parti des dynamiques naturelles, assurer le renouvellement, diversifier les essences, 
sélectionner les essences favorables. Pour limiter la propagation des maladies et assurer la diversité de la 
forêt, l'ONF s'applique à ne pas planter une même espèce sur une surface de 4 ha d'un même tenant. 

 
2 - Des actions en faveur de l'environnement 

La Direction Territoriale compte 37 spécialistes naturalistes et référents environnementaux pour mettre au 
cœur des réflexions la dynamique environnementale. En 2019, 95 études ont été menées. 
Le Maire ajoute que le bilan annuel forestier sera peu favorable à la commune et qu'il faudra en tenir 
compte dans l'élaboration du Budget 2021. Cette thématique pourra être abordée avec l'ONF lors de la 
visite de la forêt communale fixée au 12 septembre prochain. 

 
Le Conseil Municipal prend acte du rapport. 
 
 
75/2020 - RAPPORT D'ACTIVITÉS DE L'AGENCE DE DÉVELO PPEMENT D'ALSACE 

(ADIRA)  
 
M. Pierre Burtin présente le rapport d'activité 2019 de l'Agence de Développement Régional d'Alsace 
(ADIRA). 
 
L'ADIRA a pour vocation d'aider au développement de l'activité économique. Les financements sont 
répartis entre : 

- les 2 départements alsaciens (40%) 
- la région Grand-Est (40%) 
- les EPCI (20%). 

 
L'ADIRA est au contact des grandes entreprises et a un rôle essentiel dans l'animation du territoire auprès 
des collectivités et des élus. Elle est au cœur de la solidarité régionale et a pris part notamment à la cellule 
de crise Covid 19 de la Préfecture de région et a participé à la fabrication et à la distribution des masques. 
 
Récapitulatif des projets 
Le résultat des opérations de développement d'entreprises suivies en 2019 par l'ADIRA est le suivant : 



 

 

1 - Les projets 

 
 
 
 
 

2 - Avancement - Projets "Entreprises" 
 

 
 
 
 
 
3 - "Nature" de dossiers projets "Entreprises" 

 
 
 
 
 
 
 

-Pas réalisés mais en bonne voie 



 

 

4 - Mutations (réalisées) 

 
 
5 - Relations avec les grandes entreprises 

 
 
 
6 - Développement Territorial 
 

 
L'ADIRA a porté notamment les projets suivants : 
 
- MERCK Group (Nouvelle ligne de production) 
- BLUE PAPER (Nouvelle unité de chaleur) 
- MOULINS ADVENS (Reprise des Grandes Moulins de Strasbourg au 1/01/2019) 
- SAM (Extension usine et modernisation Process) 
- EURO SERVICES PARTNER à Wissembourg (Nouvel entrepôt e.commerce) 
- ERNST à Niederbronn (Optimisation pièces mécaniques pour automobile) 
- NORCAN à Haguenau (Nouvelle unité de fabrication de robots) 
- HJC HELMETS à Reichstett (Centre Logistique Européen) 

liés aux menaces 



 

 

- RECONVERSION de Fessenheim 
- AUX COTES DE RICOH INDUSTRIE (pérennité activité) 
- Nouvelle Zone d’Activité Sud Alsace 
- SES-STERLING à Hésingue (bientôt une usine de 40.000 m² pour transformation matières plastique et 

caoutchouc, etc.). 
 
L'ADIRA a également suivi certains comptes industriels et tertiaires notamment : 
 
- GUSTO PALATINO à Drachenbronn (Implantation et fabrication de tartes flambées) 
- FEDERAL MOGUL (fabrication de soupapes). Accord sur le temps de travail. 
 
L'ADIRA initie et accompagne les dynamiques territoriales en soutenant les collectivités dans leurs projets 
et dans leur organisation territoriale (ex : SCOT). 
 
L'ADIRA mène des études relatives aux offres financières aux entreprises au travers du suivi de la base 
de données foncières, de l'accompagnement des collectivités pour optimiser l'utilisation de terrain et de la 
thématique des friches. 
 
Parmi ces autres actions, l'ADIRA publie des documents, collabore à la stratégie de la marque Alsace, 
gère des événements "coup de cœur" en association avec d'autres partenaires et organise le Club Carrières 
Alsace depuis 2015 (300 membres et aide au recrutement). 
 
Le Conseil Municipal prend acte du rapport. 
 
 
76/2020 - RAPPORT D'ACTIVITÉS DE RÉSEAU GAZ DE STRASBOURG (R-GDS) 
 
M. Pierre Burtin présente le rapport d'activité de Réseau Gaz de Strasbourg (R-GDS) sur le territoire 
communal. 
 
Sur le ban communal, R-GDS gère 31.025 m de réseau de distribution et 933 points de consommation. 

 
En 2019, R-GDS a acheminé 32.026 MWh de gaz. L'entreprise a investi cette même année 25.423,50 €. 
Le réseau a apporté 2.346,99 € de recettes au titre des concessions et 1.054,49 € au titre de l'occupation 
du domaine public. 
 
L'évolution des points de consommation est légèrement en hausse (+32 en 2 ans) alors que la 
consommation est en baisse (-22,9%). Cette réduction peut s'expliquer par des économies de 
consommation d'énergie et par des hivers moins rigoureux. 

 
En 2019, le réseau a été agrandi de 75m. Aucun investissement n'est prévu en 2020. 
 
Le Gouvernement a annoncé ne plus vouloir de chaudières individuelles au fioul et se donne 10 ans pour 
atteindre cet objectif. 



 

 

Les maisons individuelles de Marlenheim utilisent les énergies suivantes : 
- 47% de gaz naturel / biométhane 
- 17% de fioul 
- 22% d'électricité 
- 15% autres (bois, …). 

 

Ce sont environ 197 propriétaires qu'il faudra accompagner d'ici 2030. Cette aide pourra faire écho au 
Plan Climat mis en œuvre au niveau du PETR. 
 

À noter que R-GDS s'engage pour une économie solidaire et durable : 
- Garantir la sécurité et l'efficience du réseau gaz naturel, vecteur essentiel de la transition 

énergétique avec l'avènement des gaz renouvelables, 
- Assurer un niveau de satisfaction optimal des collectivités concédantes, fournisseurs et 

consommateurs de gaz naturel, y compris sur leurs attentes en termes d'empreinte 
environnementale, de santé-sécurité et d'engagement sociétal, 

- Développer le réseau de gaz naturel en pleine cohérence avec les politiques territoriales en matière 
d'aménagement et d'énergie, 

- Mettre en œuvre une stratégie d'innovation ambitieuse pour faciliter l'émergence des gaz 
renouvelables et les nouveaux usages du gaz naturel, 

- Renforcer durablement la compétitivité de l'entreprise, en développant un modèle managérial 
conciliant l'optimisation des processus, la maîtrise des coûts et la valorisation des ressources 
humaines. 

 
Au niveau local, l'usine de méthanisation installée à l'Est de la Ville a démarré son activité. Elle augmente 
régulièrement sa puissance. 
 
À noter que la Ville de Marlenheim a intégré dans son marché de fourniture de gaz une clause prévoyant 
que 20% de l'énergie acheminée soit issue de filière durable. 
 
M. Romain Fritsch rend attentif au fait que si tout le monde passe à l'énergie verte, il y aura un 
monopole qui aura pour conséquence une hausse des prix. 
Le Maire estime que compte tenu de la fin des tarifs réglementés, cette tendance ne s'appliquera pas 
forcément. Il rajoute que des initiatives privées voient le jour comme la société Hantsch (sur le site 
d'Obermodern). 
M. Christian Closset estime qu'à terme, le gaz énergie fossile sera interdit et que l'avenir c'est 
l'électricité. 
 
Le Conseil Municipal prend acte du rapport. 
 
DIVERS 
 
� Réunion du Conseil Communautaire du 16 juillet 2020 

Les conseillers municipaux ont reçu le compte-rendu du dernier conseil communautaire consacré : 
- à l'approbation du Compte Administratif 2019 et au Budget Primitif 2020, 
- à l'exonération de la cotisation foncière des entreprises, 
- à la constitution des commissions thématiques, 
- aux différents travaux et notamment : 

� la construction d'un groupe scolaire et périscolaire à Bergbieten pour les communes du 
Kehlbach (coût estimatif : 3 M€), 

� le projet du Trail Center de Wangenbourg-Engenthal (coût estimatif : 4 M€), 
� l'agrandissement du multi-accueil "Bout'Chou" de Wasselonne avec le rajout d'un local 

pour l'École de musique et pour le Relais d'Assistants Maternels (RAM). 
- à la réflexion relative au transport à la demande (avec prise en compte des personnes à mobilité 

réduite et des circuits de rabattement). 
La prochaine réunion est fixée le 17 septembre 2020. 



 

 

� Pôle d'Équilibre Territorial et Rural (PETR) 
L'installation du conseil syndical est fixée mercredi 9 septembre. La nouvelle équipe aura la charge 
de la mise en œuvre du Plan Climat et de l'approbation du Schéma de COhérence Territoriale 
(SCOT). 

 
� Compte rendu responsables des commissions communales et groupes de travail 

 
• Prévention / Santé : Mme Elisabeth Chaverot 

 
La fin du confinement a été marquée par la difficulté de recommencer à vivre ensemble. 
La commission a tenté de trouver des leviers pouvant être actionnés par la commune pour agir sur 
cette thématique. 
Pour faire face au délitement des liens sociaux et canaliser les jeunes, la reprise des activités 
associatives, sportives et culturelles est indispensable et doit être encouragée par la commune. 
Pour lutter contre la peur nourrie par l’actualité médiatique, la commission propose un protocole 
destiné aux associations et au périscolaire, afin de permettre le traçage des cas Covid en cas de 
besoin. 
La communication nationale manque de lisibilité et de cohérence. La commission juge que la 
commune a la responsabilité de mettre en œuvre une communication claire et pédagogique 
permettant de rassurer la population. 
La commission estime que les professionnels de santé doivent pouvoir guider et informer les 
personnes nécessitant la réalisation d’un test de dépistage Covid. 
Une page d’information Covid est actuellement disponible sur le site internet de la commune. Elle 
sera régulièrement mise à jour. 
 
M. Nicolas Pistorius présente le dispositif de Sport Santé sur Ordonnance. Ce dispositif doit 
permettre de développer l’activité physique des individus pour équilibrer certaines pathologies 
chroniques grâce à la prescription du sport en tant que soin. 
Si le dispositif sport sur ordonnance en tant que tel n’est pas forcément adapté à une commune de 
la taille de Marlenheim, l’adaptation de l’aménagement urbain pourrait encourager et faciliter 
l’activité physique de nos concitoyens au quotidien, et améliorerait ainsi l’état de santé de la 
population. 
Une autre voie pour favoriser l’activité physique de tous est le développement de la 
communication entre professionnels de santé et associations sportives. 
Penser la ville pour encourager le mouvement reviendrait à faire de Marlenheim une " commune 
qui bouge ". 

 
• Enfance et Jeunesse : Mme Marie-Anne Rohmer 

 
La réunion portait sur deux thématiques : 
 
1- Rentrée scolaire 
 La rentrée s'est bien déroulée, pas d'incidents particuliers. Cette dernière avait été préparée en 

amont par les équipes techniques de la Ville en lien avec les enseignants et les ATSEM. Les 
élus remercient ces professionnels. 
 

Les effectifs sont les suivants : 
 
Direction Mme Christèle Petit 
 

ÉCOLE MATERNELLE 
LES TILLEULS Monolingue Bilingue Total 

TOTAL  53 49 102 
- 4 classes : 2 monos et 2 bilingues 
- 3 ATSEM : Laurence Eschbach / Alexia Reysz / Jacqueline Schwartz 



 

 

Direction M. Bernard Grandgirard 
 

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 
PIERRE PFLIMLIN 

Monolingue Bilingue Total 

TOTAL  83 108 191 
Ulis 12 

 
12 

TOTAL  95 108 203 
- 8 classes : 3 monos et 5 bilingues 
- 1 Unité Locale pour Inclusion Scolaire (ULIS - ex. CLIS) 

 
Direction Mme Audrey Rouillat (intérim : Patrick Ma rtinelle) 
 

GROUPE SCOLAIRE 
NORDHEIM-MARLENHEIM 

Maternelle Élémentaire Total 

TOTAL  53 117 170 
 

- 2 classes maternelle mono + 6 classes élémentaire mono. 
- 2 ATSEM : Nathalie Servajean (Marlenheim) / Nathalie Mehl (Nordheim). 

 
- Périscolaires : 
 

• Périscolaire Marlenheim Élémentaire : Directrice Coralie Mai 
o lundi midi: 63 / soir : 60 
o mardi midi: 70 / soir : 64 
o jeudi midi: 70 / soir : 69 
o vendredi midi: 70 / soir : 56 

Capacité maximum midi : 70 / soir : 69 
 

• Cantine Marlenheim Élémentaire (Local Associatif) 
o lundi midi: 25 
o mardi midi: 25 
o jeudi midi: 28 
o vendredi midi: 21 

Capacité maximum midi : 28 
 

• Périscolaire Marlenheim Maternelle : Directrice Marie-Laure Gand 
o lundi midi/soir : 21 
o mardi midi/soir : 21 
o jeudi midi/soir : 21 
o vendredi midi/soir : 21 

Capacité maximum midi : 21 
 

• Périscolaire Nordheim-Marlenheim : Directrice Amandine Kuhn 
Capacité maximum midi � Maternelle : 22 

� Élémentaire : 62 
Capacité maximum soir � Maternelle : 22 

� Élémentaire : 39 
 

2- Conseil des Enfants / Conseil des Jeunes 
La commission a travaillé sur la mise en œuvre d'un Conseil d'Enfants / Conseil des Jeunes 
dont l'objectif est la participation de ce public à la vie citoyenne. 
Actuellement, la commission est au stade de la réflexion et aura la charge de construire cette 
instance. Toutefois, des premiers éléments se sont dégagés à l'issue de la réunion : 
- Il faut scinder les enfants des jeunes du fait d'attentes et d'intérêts différents, 
- L'adhésion indispensable des parents des enfants volontaires, 
- La transversalité de ces instances avec les autres commissions thématiques. 

 
 



 

 

Lors de sa prochaine réunion la commission devra travailler sur : 
- Le fonctionnement de ces instances, 
- Les objectifs pédagogiques, 
- L'effectif, 
- La durée de l'engagement et la possibilité de renouvellement. 

 
� Soirs d'été - Mme Geneviève Kapps 

Le festival des Soirs d'été s'est déroulé du 3 juillet au 28 août 2020. Les 9 représentations ont 
rassemblé entre 80 et 100 personnes par soir et ont été organisées dans des lieux atypiques permettant 
la gestion des flux et le respect des mesures barrières. Toutes les soirées ont obtenu l'accord des 
services préfectoraux. 
Lors de la réunion bilan, le succès de l'opération a été constaté. Cette réussite a été rendue possible 
grâce à la confiance des spectateurs et une organisation efficace. 
L'exécutif souhaite pérenniser ce projet en l'articulant avec le calendrier plus traditionnel. 

 
� P'tit Musée - Espace Culturel et Touristique (ECT) 

En parallèle des Soirs d'été, les bénévoles du P'tit Musée ont proposé une exposition sur les tenues 
traditionnelles. Le site était ouvert tous les samedis. D'abord timide (5-6 personnes par samedi), la 
fréquentation n'a cessé de croître pour atteindre 28 personnes le samedi 28 août. En parallèle, des 
visites du vieux bourg étaient organisées. Ce projet a été mis en œuvre par les bénévoles que Mme 
Geneviève Kapps ne manque pas de remercier pour leur implication et leurs idées. L'exposition est 
maintenue jusqu'au 20 septembre pour les Journées Européennes du Patrimoine. Le projet sera 
également mis en avant par une vidéo promotionnelle réalisée par l'Office de Tourisme 
Intercommunal en lien avec l'Office pour la Langue et les Cultures d'Alsace (OLCA). 
 
Mme Geneviève Pfersch regrette que cette exposition ne soit pas accessible sur des plages horaires 
plus étendues notamment lorsque le bureau d'accueil touristique est ouvert au public. 
Mme Geneviève Kapps répond que l'accès à l'exposition ne peut se faire qu'en présence des 
bénévoles pour limiter le risque de vol. 
Le Maire suggère la mise en œuvre d'un planning de réservation. 
 
Mme Geneviève Kapps indique qu'à compter de la 2ème quinzaine d'octobre, une exposition des 
œuvres du peintre local Géfé sera organisée. Le vernissage est fixé le 18 octobre prochain. 
 
Mme Alexia Gabel indique que Marlenheim accueillera également l'exposition "Vos oreilles ont la 
parole". 
 

� Associations / Subventions 
M. Rémi Barillon indique que la municipalité a pris contact au début de l'été avec les associations 
du territoire pour estimer les conséquences de la Covid 19 sur l'activité de leur structure. 
22 associations ont répondu à cet appel et 8 ont exprimé des difficultés financières. Ces dernières ont 
été destinataires d'un dossier de subvention plus complet à retourner à la Mairie pour le 15 septembre 
2020. Ces éléments serviront de base de travail à la commission ATF qui sera chargée de définir les 
niveaux d'aides mobilisables. La décision finale sera soumise au vote le 12 octobre prochain. 
 
M. Thomas Rossi sensibilise l'assemblée au fait que les associations n'ont pas tous les éléments à 
l'heure actuelle et qu'il est impossible de savoir, aujourd'hui, quelle structure est en péril ou non. 
 
M. Rémi Barillon indique  que le dossier permet de mettre en avant l'impact de l'annulation des 
manifestations locales et que l'exécutif a bien conscience que le monde associatif pourra être 
confronté à des difficultés sur le long terme. 
 
Le Maire indique que la prise en compte des exercices antérieurs permet un lissage dans le temps et 
une vision plus globale et objective des éléments. Il s'agit de définir le mécanisme le plus juste. 



 

 

M. Christian Closset indique que les associations n'ont pas encore eu de retour du Conseil 
Départemental et que les montants alloués pourront avoir un impact sur la répartition des aides au 
niveau communal. 
 
 
M. le Maire et M. Rémi Barillon indiquent  que les associations ont été incitées à demander de 
l'aide au Département. La Commune prendra contact avec le Département pour obtenir un calendrier 
plus précis. 
 

� Démocratie Participative 
M. Rémi Barillon indique  que 18 concitoyens ont souhaité intégrer les commissions thématiques. 
 

� Mur mitoyen École Maternelle "Les Tilleuls" - Ferme Goetz 
Le Maire indique que le mur mitoyen entre l'École Maternelle "Les Tilleuls" et la ferme Goetz a 
présenté des fragilités. La zone a été sécurisée et le devis de consolidation vient d'être signé. 
 

� Recours Préfecture du Bas-Rhin - Commune de Marlenheim (délibération CAO/DSP) 
Le Maire rappelle que Mme la Préfète a déposé un recours à l'encontre de la délibération du 9 juin 
dernier fusionnant la Commission d'Appel d'Offres et la Commission de Délégation de Service 
Public. Suite à la nouvelle délibération du 10 juillet 2020, la Préfecture du Bas-Rhin a retiré son 
recours. 
 

� Sécurité 
Le Maire accuse réception du courriel de M. Jean-Marc Wendling du 9 août dernier. Par cet envoi, 
M. Wendling informe l'exécutif que de nombreux concitoyens sont venus se plaindre des incivilités 
et nuisances de l'été et relate même des bruits de pétards et de coup de feu. Ce mail a été suivi par 
une insertion dans l'Appariteur dans lequel l'équipe "Marlenheim avec Passion et Cœur" met en avant 
l'insécurité qui règne à Marlenheim. 
Le Maire déplore le manque de dialogue et estime qu'un échange, en amont, aurait été opportun. Il 
précise que les fait remontés en Mairie ou à la Gendarmerie relèvent du champ de l'incivilité et non 
de l'insécurité. Il est précisé que chaque signalement a fait l'objet d'un suivi et d'une intervention de la 
Gendarmerie ou de la Police Municipale. De plus, les patrouilles de Gendarmerie ont été renforcées, 
tout comme les passages à proximité de l'étang de pêche et de la promenade du Moulin. L'exécutif 
remercie M. Thomas Rossi qui a transmis des photos permettant d'identifier des jeunes participant à 
un attroupement. Ces derniers ont été convoqués. 
Le Maire précise que la Mairie travaille sur plusieurs dossiers : la vidéo-protection, la mise en 
œuvre de conseil de jeunes, l'observatoire de la propreté et la mise en œuvre d'une Police Pluri-
communale avec les communes voisines. 
 
Mme Sophie Weber déplore le manque de communication de la Municipalité. Elle s'interroge 
également si l'exécutif avait réagi de la même façon sans l'encart dans l'Appariteur. Elle explique que 
les informations transmises par mail ont été relatées par des administrés et qu'il aurait été appréciable 
d'avoir une réponse. 
Mme Alexia Gabel insiste sur l'importance de la communication en interne mais aussi envers les 
concitoyens qui attendent des réponses. 
Le Maire indique qu'une réponse a été donnée sous forme d'actions concrètes. 
 
M. Rémi Barillon insiste sur l'importance de ne pas créer de polémiques notamment en terme de 
sécurité qu'il convient de traiter avec responsabilité. Il est précisé que la Police Municipale ou la 
Gendarmerie ne peuvent intervenir que sur des faits constatés. Les statistiques ont montré que 
l'augmentation des mains courantes liées aux incivilités, nuisances sonores et relations de voisinage 
entre l'été 2019 et 2020 est limitée (de 5 à 11). Il en profite pour saluer l'efficacité et l'action de 
M. Thierry Wahl, Policier Municipal, qui suit chaque signalement et qui fait preuve d'une grande 
pédagogie. 



 

 

M. Alphonse Goueth sensibilise à l'importance du poids des mots et que certains termes tels que 
"insécurité" sont lourds de sens et qu'une utilisation inappropriée pourrait laisser planer le doute sur 
la mise en œuvre de "fake news". 
M. Nicolas Dominiak précise que les faits relatés à Marlenheim relèvent de l'incivilité et non de 
l'insécurité. Des rassemblements ont lieu et ils ne s'arrêteront pas. C'est aux élus de réfléchir 
comment améliorer le vivre-ensemble. 
M. René Grollemund explique que certaines situations créent de l'insécurité pour les administrés 
comme par exemple une mobylette roulant à vive allure à proximité d'un piéton. 
M. Nicolas Dominiak répond que la personne peut ressentir un sentiment d'insécurité mais que ce 
fait relève de l'incivilité. 
 
Le Maire souhaite revenir sur le contenu de l'encart de l'Appariteur "Marlenheim avec Passion et 
Cœur" qui décrit que l'été était négatif sur tous les points et déplore que les animations mises en 
œuvre durant l'été aient été perçues comme de l'agitation alors qu'il n'y a que des échos positifs. Il 
rajoute qu'à l'avenir le dialogue soit renforcé et que l'on puisse échanger sur ce sujet de façon 
constructive. 
 
 

************ 
 

Tous les points de l’ordre du jour ayant été abordés, le Maire clôt la séance à 21 h 43. 
 
 
 Franck Giessenhoffer Daniel Fischer 

  
 Secrétaire de Séance Maire de Marlenheim 
 
 


